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Par lettre du 27 septembre 1968, le President du Conseil des Communautes europeennes a consulte,le Parlement 
europien en application des dispositions de l'alinea 3 paragraphe 2 des articles 203 du 'trazti de laC. E. E., 177 du 
traite d'Euratom et de l'alinea 3 paragraphe 3 de !'article 78 du traite de laC.E.C.A. sur la section I de l'avant·pro· 
jet de budget des Communautes pour l'exercice 1969 afferente au Parlement europeen. 

La commission des finances et des budgets a designe M. Battaglia comme rapporteur le 2 octobre 1968 eta approu· 

ve, au COUTS de [a meme reunion, [e present rapport a ['unanimite. 

Etaient presents: MM. Spinale, president, Carcaterra, premier vice-president, Battaglia, rapporteur, Artz:inger, Cor· 
terier, De Bosio, Gerlach, Westerterp et Wohlfart. 
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La commission des finances et des budgets, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, soumet au vote 
du Parlement europeen la proposition de r~s0lution suivante: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur la consultation demandee par le Conseil relative ala section I 
de l'avant-projet de budget des Commnnautes pour l'exercice 1969 

(Parlement enropeen) 

L e Parlement europeen, 

-- .:onsulte par le Conseil. conformement aux dispositi%s de]' alinea 3, paragra
phe 2, des articles 203 du traite de la C. E. K, 177 du traite d'Euratom et de 
l'article 78 du traite de la C.E.C.A. (doc. 139/1)8), 

-- vu sa resolution du 2 juillet 1968 (1): 

-- vu le rapport de la commission des finances et des budgets (doc. 143/68); 

l. sans renoncer pour le futur au principe de l'autonomie budgetaire du Parle
ment europeen, constatc avec satisfaction que, ponr le present, le Conseil a mar
que son accord sur la procedure prevue au lit. c), alinea 4, de la resolution du 
2 juillet 1968; 

2. constate que cette procedure qui, pour la premiere fois, a e te entamee au ni
veau des representants permanents, a demontre son utilite eta contribue, grace a 
un examen approfondi, a un rapprochement (les points de vue; 

3. releve cependant que le Conseil, tout en ayant approuve la creation de quel
ques emplois, manifeste encore des reserves a l'egard de certaines autres deman
des concernant l 'organigramrn e; 

4. rappelle la justification qu 'il a donnee a l' ensemble de ces demandes et res
te convaincu de leur bien-fonde; 

5. rappelle que, selon la procedure ayant obtenu le commun accord du Parle
ment et du Conseil, celui-ci aura encore un echange de vues avec le President du 
Parlement, le President et le rapporteur de la commission des finances et des bud
gets, accompagnes du secretaire general, et est convaincu que cet entretien per
mettra auConseil de prendre entiere conscience des necessitesbudgetaires qu'im
pose au Parlemen t europe en l' accomplissement de sa mission; 

6. charge son President de transmettre la presente resolution au Conseil. 

(1) J .0. n° C 72 du 19 juillet 1968, p. 16 et ss. 
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F:XPOSF: DF.:S MOTIFS 

La commission des finances et des budgets, apres avoir examine les elements figurant au document 
139/68 et compte tenu du lit. c), alinea 4, de la resolution adoptee le 2 juillet 1968, a decide de soumet
tre au vote du Parlement europeen la proposition de resolution faisant partie du present rapport. 
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